
Présentation réalisée dans le cade de l’atelier du 4 septembre 2020 restituant les 

résultats d’une étude sur les installations photovoltaïques (PV) en autoconsommation 

avec et sans infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) sur la 

Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 

Cette présentation a été mise à jour le 15/10/2020 à partir des retours et remarques

obtenus durant l’atelier.
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Mission de retour d’expérience sur les installations PV en autoconsommation avec ou 

sans infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) réalisée par Cléa 

Prévitali dans le cadre de son stage de fin d’études d’ingénieur de 6 mois, tutoré par 

Manon Gerbaud, ingénieure énergies renouvelables et mobilité durable
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Datant de 2015, la loi de transition énergétique pour la croissance verte a fixé pour 

objectif aux zones non interconnectées au réseau électrique continental (ZNI), 

notamment Corse et Outre-Mer, d’atteindre l’autonomie énergétique d’ici 2030. Cet 

objectif est décliné dans chaque Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 

territoriale.
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Une partie des dossiers retenus ont été abandonnés par les porteurs de projets ou 

ont pris du retard, ce qui explique la différence entre le nombre de dossiers retenus 

et le nombre de dossiers contractualisés et déjà en service.
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Tous types de porteur de projets, public, privés
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La courbe (bleue) représente la puissance de l’onduleur en fonction de la puissance 

crête (ordonnée sur la gauche du graphique).

L'histogramme (rose) représente le rapport puissance onduleur/puissance crête en 

fonction de la puissance crête installée (ordonnée à droite du graphique). 15 projets 

sont entre 0,8 et 1, considéré comme l’intervalle de bon dimensionnement.
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Le taux d’autoconsommation (TAC) est proche de 100% pour la majorité des projets. 

Un TAC élevé est une condition afin de recevoir une subvention de l’ADEME. 

Un taux à 100% signifie que la totalité de la production est consommée sur le site. En 

revanche, pour un TAC élevé, le taux d’autoproduction est généralement relativement 

faible, sauf s’il y a une parfaite corrélation entre la courbe de production PV et les 

besoins du bâtiment. En règle générale, l’autonomie par rapport au réseau électrique 

n’est pas recherchée. Une partie des besoins est consommée via l’installation PV, le 

reste est assuré par le réseau EDF. Cela permet d’éviter de devoir sur-dimensionner le 

PV et les batteries tout en ayant une consommation électrique en partie 

renouvelable.

Le taux d’autoproduction est plus élevé pour les installations avec bornes de 

recharge. Cela s’explique par le fait que l’utilisateur/consommateur, veut 

généralement compenser l’intégralité de ses besoins de mobilité par le solaire (même 

si les courbes de charge de production et de consommation ne sont pas toujours en 

phase, en global sur l’année ou le mois, elles se compensent).
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4 projets avec bridage de la production au niveau de l’onduleur.

Premier graphe : Le code couleur permet de différencier les communes d’installation. 

Les productivités les plus faibles sont celles des projets avec bridage de la production 

au niveau de l’onduleur. C’est logique, car dans les moments où les besoins sont 

faibles ou nuls, la production est bloquée au niveau de puissance correspondant à la 

consommation instantanée du bâtiment. La différence entre la production maximale 

possible grâce à l’ensoleillement et la consommation instantanée est donc perdue.

De manière générale, la productivité atteint les 1300 kWh/kWc, et l’irradiance est 

quasiment constante, autour de 2000 kWh/m². Les valeurs d’ensoleillement 

proviennent de la base de données européenne de PVGIS. La moyenne a été réalisée 

sur les années 2014, 2015, et 2016, en faisant pour chaque zone la somme de 

l’ensoleillement mensuel en kWh/m².

Deuxième graphe : moyenne par zone. Productivité plutôt constante sur le territoire. 

Certaines zones ont des productivités plus faibles car moyenne seulement sur des 

projets avec bridage.

Troisième graphe : moyenne par première année de fonctionnement. - 2017 et 2019 : 

meilleure productivité car moyenne sur un plus grand nombre de projets 

(respectivement 8 et 7), donc ces résultats sont plus fiables et représentatifs. - 2018 

et 2014 : retour non concluant car ne prend en compte qu’un ou deux projets.
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Comme tout système de conversion d'énergie, la performance d'une installation 

photovoltaïque est caractérisée par son rendement.

Le ratio de performance se situe généralement entre 0,7 et 0,8 pour des installations 

classiques correctement conçues.

Pour ce graphique : prise en compte de la production une fois que tous les réglages de 

mise en service sont finis, et que la production semble constante.
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Cette installation comporte des batteries, et un bridage de la production est en place.

La maintenance ne se fait pas de manière régulière, seulement sur demande du 

porteur de projet quand un problème est constaté et il n’y a pas de suivi des données 

de production (enregistrées automatiquement sur place).

Le PR est faible. Cela est dû au bridage et au fait que l’installation est probablement 

surdimensionnée donc que la production est très régulièrement bridée. Le fait que le 

ratio de performance est relativement constant entre la 1ère et 5ème année peut 

s’expliquer justement par la présence de ce bridage et du surdimensionnement : 

même si la puissance maximale pouvant être produite par les panneaux baisse, 

comme depuis la mise en service l’énergie produite était loin d’être utilisée 

intégralement tous les jours, cela ne se voit pas sur la productivité totale annuelle.

Sur le deuxième graphique est tracée la puissance maximale produite par l’installation 

PV chaque année (A1 = 1ère année de fonctionnement, …) (puissance maximale 

atteinte sur l’année pour chaque minute de la journée, en moyenne glissante sur 10 

minutes pour améliorer la lisibilité). Une diminution des performances est constatée : 

la puissance maximale atteinte semble diminuer fortement au fur et à mesure des 

années. Cela est probablement dû à l’absence de maintenance régulière et de suivi de 

l’installation.
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Ces graphiques présentent le coût d’investissement pour le PV, avec ou sans stockage et sans 

prendre en compte le coût des bornes de recharge pour les projets concernés (il en est de 

même pour la diapositive suivante où sont indiquées en détail les dépenses prises en compte). 

Les dépenses spécifiques à un projet et non éligibles n’ont pas non plus été intégrées.

Pour des raisons de confidentialité, les données de puissance et de prix ont été masquées.

2 projets de petite puissance comprenant du stockage (points oranges) présentent des coûts 

nettement plus élevés car ils datent d’avant 2015 : le marché était moins mature 

qu’aujourd’hui. Par ailleurs, pour les projets avec stockage, les prix sont très variables, en 

fonction des périodes de la journée où le stockage est nécessaire, le dimensionnement des 

batteries peut-être très différent et donc les coûts également. Sur les projets étudiés, le ratio 

kWh de stockage par kWc de PV installé varie de 0,4 à 5, le ratio le plus couramment utilisé 

étant aux alentours de 1 (7 projets sur 12 sont entre 0,7 et 1,4).

En regardant plus en détail les dépenses, il s’est avéré que, dans les données récoltées, la mise 

en place sur ombrière ou sur toiture ne semblait pas influencer de manière significative le 

montant de l’investissement, c’est pourquoi les deux types de projet ne sont pas présentés de 

manière distincte. Le nombre de projets étudiés étant faible, les résultats restent peu 

significatifs.
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Prix relativement proches entre Guadeloupe et Martinique, mais certains résultats 

pour l’analyse en Guadeloupe se basent sur un nombre de projets faible (1 seul projet 

dans certains cas). Les résultats manquent donc de robustesse pour conclure de 

manière certaine. Les deux projets d’avant 2015 ayant des coûts très élevés n’ont pas 

été pris en compte dans ce graphique.

Les données pour la Martinique sont issues de « Etude des coûts du photovoltaïque en 

Martinique » - mars 2019, étude réalisée par Verso Consulting pour le compte de 

l’ADEME Martinique. Les remarques suivantes sont émises dans le rapport au sujet du 

graphique présenté ci-dessus : 

- Les installations avec stockage sont plus onéreuses.

- Absence de données de comparaison pour les gammes de puissance 0-3kWc et de 

plus de 100kWc.

- La gamme de puissance 36-100kWc avec stockage n’est pas suffisamment 

représentative du marché (1 seul devis étudié). 
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Open data : Signal réseau qui permet de limiter la recharge des véhicules pendant les périodes 

de contraintes sur le réseau (notamment pendant le pic du soir entre 17h et 23h 

actuellement).

• Période favorable : Pmax délivrée (généralement 7,4 kVA selon les conditions actuelles)

• Défavorable : Pmax / 2 (soit 3,7 kVA actuellement)

Un pilotage par l’open data a aussi pour objectif à terme de diminuer l’impact CO2 en 

favorisant la recharge pendant les heures où le mix électrique est moins carboné grâce à une 

production élevée d’énergies renouvelables, voire, en période de surplus de production 

renouvelable, d’augmenter la consommation sur le réseau pour éviter l’écrêtage de la 

production EnR.

Pas de pilotage : Quelle que soit l’heure, la présence de production PV ou non et l’état du 

réseau : la puissance max est délivrée

Pilotage horaire : On/Off : se base sur une plage horaire définie par horloge, souvent par 

rapport aux heures de production solaire maximale (8h – 16h par exemple).

La moitié des bornes étudiées délivrent 22kVA  recharge rapide. Or cela n’est pas toujours 

utile. Pour une recharge sur la journée au bureau ou à domicile, la recharge lente à 3,7 kVA 

suffit généralement. Il faudrait déployer en priorité des points de recharge lents et que les 

utilisateurs prennent l’habitude de recharger leur véhicule systématiquement, dès qu’ils se 

garent, sans attendre que la batterie soit quasiment vide. Ainsi la recharge rapide serait moins 

souvent nécessaire et réservée en priorité aux usages intensifs type taxis ou VTC.
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Si les bornes de recharge se développent sans pilotage, l’impact réseau sera très 

conséquent, avec une augmentation de la puissance appelée lors des moments où le 

réseau est déjà en tension et où les moyens de productions appelés sont les plus 

polluants. La recharge des VE doit au contraire être utilisée comme un moyen 

d’équilibrer le réseau et d’intégrer un maximum d’énergies renouvelables. 
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- 8 des consommations annoncées proviennent des entretiens plus complets menés sur le 

sujet des VE, de l’écoconduite et des bornes de recharges (comme précisé sur la page 

précédente). Les autres consommations proviennent simplement de récolte des données, 

sans entretien poussé sur le sujet.

- Les données en rouge sont celles pour des véhicules utilisés par plusieurs conducteurs 

différents. Ces consommations sont assez élevées ce qui peut refléter un manque 

d’appropriation du véhicule lorsqu’il est partagé. Une sensibilisation supplémentaire est 

donc à prévoir dans ce cas pour que les conducteurs se sentent tout de même concernés.

- Certaines consommations ont été compliquées à récupérer, ce qui peut montrer un 

manque de connaissance de son véhicule électrique. La consommation au 100 km est un 

paramètre important pour évaluer sa conduite, notamment la mise en place des gestes de 

l’écoconduite.

- Lorsque des fourchettes de consommation sont indiquées, la différence peut refléter :

• une utilisation du véhicule sur différents types de trajets (en centre ville, en Basse-

Terre, sur la 4 voies…)

• une différence entre les débuts, suite à la première prise en main du véhicule, et 

après plusieurs mois d’utilisation comme c’est le cas pour un conducteur d’une Zoé 

dont la consommation est passée de 16 à 13,6 kWh au 100 km.
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Réponses : « oui » en grande majorité.
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Réponses : Principalement « J’évite de freiner brusquement », ensuite « Je roule 

avec les fenêtres ouvertes plutôt qu’avec la climatisation », et « J’évite de rouler au 

dessus de 90km/h même si la limitation me le permet ». Personne n’a répondu « Je 

vérifie régulièrement la pression des pneus », c’est néanmoins un point important 

pour éviter une surconsommation, quel que soit le type de véhicule (électrique ou 

thermique).
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Pour aller plus loin, voici le lien vers un webinaire EVE (programme 
d'Engagements Volontaires pour l'Environnement) sur l’écoconduite : 
https://www.youtube.com/watch?v=abaV_ncbktI. Celui-ci est plutôt à 
destination des transporteurs mais cette présentation peut donner des 
pistes, retours d’expérience et compléments très intéressants à toute
entreprise.
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Les répondants trouvent en majorité que les procédures sont complexes. Des actions 

sont donc à prévoir à ce sujet.
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Réponses : à 89% facile et 11% complexe
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Cette question n’a suscité aucun retour de la part des participants.
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Les retards constatés dans la mise en place des projets peuvent avoir plusieurs origines :

- L’attente par le porteur de projet de la notification des subventions de l’ensemble des 

financeurs lorsqu’il y a un co-financement, certains projets sont parfois même 

abandonnés à cause du délai de réponse pour certaines subventions ;

- Le fait que certains projets sont plus portés par les bureaux d’études que par les 

porteurs de projets, qui signent une demande de subvention sans réelle motivation et 

mettent donc un certain temps à lancer le projet après la notification de l’aide, voire 

l’abandonnent ;

- Des retards en termes de livraison des équipements ou dûs à des modifications 

nécessaires du projet suite à des constatations ultérieures (toitures ne pouvant 

finalement pas accueillir de panneaux, …).

Tout ceci est principalement lié au fait que la filière était naissante et les 

connaissances locales sur le sujet PV encore faibles il y a quelques années. Les projets 

plus récents ont tendance à voir le jour plus rapidement. Néanmoins, la motivation et 

l’intérêt du maître d’ouvrage pour le projet sont des éléments indispensables pour 

que celui-ci soit mené à bien et que l’installation garde de bonnes performances dans 

la durée. Le suivi et la maintenance doivent en effet être réalisés régulièrement mais 

peuvent être externalisés si besoin.
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